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Mme. Mélanie OUALI,
M. Stéphane BERNARD,
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Objet : Jemappes - Rues croisette 77 et des Martyrs - proposition de mise en vente

Service : Régie Foncière : Gest. patrimoniale

Référence : REGIE_GESTPATRIMOINE/2020-00142

Le Collège Communal,
 
Il est proposé de vendre le bien sis à Jemappes, rue Croisette, 77, cadastré 22ème division, section B n° 1118W2 
pour une contenance de 20 a 10 ca, propriété de la régie foncière.
Cette option est proposée compte tenu que le bâtiment est énergivore et nécessiterait de gros travaux pour sa 
rénovation.
Le bâtiment est occupé par des asbl : Récré' actions et le club de pisciculture.
Récré action a cessé ses activités le 20 janvier 2020.
Pour rappel, Récré-Action a une dette énergétique envers la régie foncière de 53.431,43€.
Concernant les pisciculteurs, plusieurs locaux leur ont été proposés mais ne leur convenaient pas.
Aucune solution de relocalisation n'est donc prévue pour le moment.
A noter que le club de pisciculture a une dette énergétique envers la régie foncière de 42.118,74€.
pour mémoire, les locaux leur étaient mis à disposition à titre gratuit. Seuls les frais énergétiques étaient dûs.
 
En conséquence, il vous est proposé de prendre la décision ci-après;

décide
-de charger la régie foncière de prendre un dernier contact avec le club de pisciculture afin de tenter de trouver un 
accord pour leur déménagement. Si aucun accord n'est trouvé, un renom leur sera signifié
-du principe de la mise en vente du bâtiment sis à la Rue Croisette 77 avec le terrain donnant sur la rue des 
Martyrs
-de charger Monsieur Meunier, géomètre expert désigné par un marché de services, de nous transmettre 
l'expertise du dit bien.
 
 

Par le Collège Communal :

La Directrice Générale, Le Bourgmestre-Président, 

Cécile BRULARD Nicolas MARTIN
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